
 

 

          

          

 

 
 

 

 

 

 

 

 

         Fait le 16 février 2022, 

       À Aureilhan 

 

Objet : 
Versement de la taxe d’apprentissage  
 

 

Madame, Monsieur,  

 

Le lycée des métiers Sixte Vignon d’AUREILHAN forme des jeunes aux 
métiers de la menuiserie alu, menuiserie bois, mécanique auto, charpente, 
couverture, carrosserie et assistant architecture  avec une volonté constante et 
déterminée de répondre aux besoins des entreprises en ce qui concerne la 
qualification des jeunes. Ce challenge ne peut se remporter qu’avec l’engagement 
des entreprises qui viennent nous  apporter leur soutien. 

Par le versement de la taxe d’apprentissage, vous participerez en outre à 
améliorer la qualité de la formation technique de nos élèves que vous serez amenés 
à employer, en dotant notre établissement de moyens techniques, supports au 
développement des pratiques industrielles. 

En 2020, les modalités de collecte de la taxe d'apprentissage ont changé. 
Calculé sur 0,68% de votre masse salariale, 13% de cette somme sert à financer les 
formations initiales technologiques et professionnelles. 
Mais c'est à vous de choisir le bénéficiaire ! 

Le lycée des métiers Sixte Vignon est habilité à recevoir ce type de 
versement. Vous pouvez donc flécher votre versement sur l'ensemble de nos 
formations et procéder au paiement en direct. 

 

 

Au nom de toute l’équipe éducative, nous vous remercions vivement et vous 
prions d’agréer, Madame,  Monsieur le Directeur, l’expression de nos sentiments 
distingués. 

 

M. le Proviseur 

 

 

  

 

Proviseur : 
  

HIVET Thierry 

 
Affaire suivie par : 

Lionel ESCAT 
DDFPT 

05 62 38 93 94 

 
Téléphone : 

05 62 38 93 94 

 
Fax : 

05.62.38.93.96 

 
Courriel : 

lionel.escat@ac-toulouse.fr 

 
Adresse postale : 

12 rue du Taillade 
65800 AUREILHAN 

 
 

 

 



 
 

 

 

BORDEREAU DE COLLECTE DE TAXE D’APPRENTISSAGE 
MONTANT À PAYER DIRECTEMENT AU LYCÉE DES MÉTIERS SIXTE VIGNON 

VIREMENT 

TITULAIRE DU COMPTE : 
LYCÉE DES MÉTIERS SIXTE VIGNON 

12 RUE DE TAILLADE 
65800 AUREILHAN 

BIC : 
TRPUFRP1 

DOMICILIATION : 
TPTARBES 

RIB : 
10071 65000 0000 1000 217 

CLE :  
49 

IBAN : 
FR76 1007 1650 0000 0010 0021 749 

 

CHEQUE 

À L’ORDRE DE : 
LYCÉE DES MÉTIERS SIXTE VIGNON 

 

CHEQUE N : (à remplir par l’entreprise) BANQUE : (à remplir par l’entreprise) 

 

RENSEIGNEMENTS SUR L’ENTREPRISE 

NOM DE L’ENTREPRISE  

RAISON SOCIALE  

SIRET  

ADRESSE  

CODE POSTAL  

VILLE  

TELEPHONE  

E-MAIL  

INTERLOCUTEUR  

 

BORDEREAU À RETOURNER À : 

LYCÉE DES MÉTIERS SIXTE VIGNON 

A l’attention du DDFPT – 12 RUE DE TAILLADE – 65800 AUREILHAN  

0650028c@ac-toulouse.fr 

 

REÇU LIBERATOIRE : 

À l’issue de votre versement, nous vous ferons parvenir votre reçu fiscal libératoire. 

 
Pour toute question ou demande d’accompagnement, n’hésitez pas contacter : 

M. ESCAT Lionel - DDFPT 

Au  05 62 38 93 94 ou 0650028c@ac-toulouse.fr 

MERCI 


